
L
COMMISSION DE

LA CAPITALE
NATIONALE

Québec

PAR COURRIEL Québec, le 20décembre2016

La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès en date du 30 novembre 2016,
visant à obtenir un avis que la Commission de la capitale nationale du Québec aurait
produit relativement à la conformité du premier projet de Schéma d’aménagement et de
développement de ‘agglomération de Québec révisé. Nous vous informons que nous ne
pouvons accéder à votre demande, pour les motifs suivants

L’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection
des renseignements personnels, R.LR.Q., c. A-2.1 (la Loi) prévoit ce qui suit

Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, â son avis, relève davantage de la
compétence d’un autre organisme public ou qui est relative è un document produit
par tin autre organisme public ou pour son compte, le responsable doit, dans le
délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de
l’organisme compétent et celui du responsable de laccés aux documents de cet
organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le
deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas.

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par
écrit.

Après analyse, il s’avère que votre demande est relative à un document produit pour le
compte du Ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire. Ainsi, nous
vous invitons à formuler votre demande auprès de Madame Dominique Jodoin,
responsable de l’accès à l’information, aux cordonnées suivantes
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525, bouk-vrd Rent ‘-4vequQ Bt, PC
Québec(Québec) (SIR 559

Tt.:7on::- -flE 525-0773
Sans frais 800 442-0773
Toiêopieur 418 528--0833

Objet: Demande d’accès à l’information du 30 novembre 2016

www.capita e.gouv.qCca



Madame Dominique Jodoin
Responsable de l’accès aux documents et
de la protection des renseignements personnels

Ministère des Affaires municipales
et de l’Occupation du territoire
Aile Chauveau. 4C étage
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau
Québec (Québec) G I R 4J3

Téléphone :418691-2040
Télécopieur: 418 644-9863
Courriel : accesinfoZîmarnot.uou .clc.ca
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Conformément à l’article 46 de la Loi
sur la protection des renseignements
que vous pouvez demander la révision
l’information. Vous trouverez ci-joint u

sur l’accès aux documents des
personnels, RLRQ., c. A-21,
de cette décision auprès de la
ne note exphcative à cet effet.

organismes publics et
nous vous informons

Commission d’accès à

Recevez, — l’expression de nos salutations distinguées.

P. j

Me Slvie Turbide, juriste et
responsable de l’accès aux documents
et de la protection des renseignements
personnels



E
Avis de recours (art. 46, 48 et 51)

Avis de recours

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels.

Révision

a) Pouvoir

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en
tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des
renseignements personnels peut demander à la Commission d’accès à l’information de
réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit et elle peut
exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137).

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante
Québec Montréal
Bureau 1.10 Bureau 501
575, rue Saint-Amable 480, boulevard Saint-Laurent
Québec (Québec) G1R 264 Montréal (Québec) H2Y 3Y7
Tél. :418528-7741 Tél. :514873-4196
Numéro sans frais : 1 888 528-7741 Numéro sans frais : 1 888 528-7741
Téléc. :418 529-3102 Téléc. : 514 844-6170

b) Motifs

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais
exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites à un document,
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres textes de même nature
qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public).

c) Délai5

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). La Loi prévoit
explicitement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable,
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135).
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Appel devant la Cour du Québec

a) Pouvoir

L’article 147 de la Loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la
décision de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la Cour
du Québec sur toute question de droit ou de compétence. L’appel ne peut être interjeté
qu’avec la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devra être examinée
en appel.

b) Délai et frais

L’article 149 de la Loi prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être
déposée au greffe de la Cour du Québec, à Montréal ou à Québec, dans les trente jours
qui suivent la date de réception de la décision de la Commission après avis aux parties et
à la Commission. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge.

La décision autorisant l’appel doit mentionner les seules questions de droit ou de
compétence qui seront examinées en appel.

c) Procédure

L’appel est formé, selon l’article 150 de la Loi, par le dépôt auprès de la Commission
d’un avis à cet effet signifié aux parties, dans les dix jours qui suivent la date de la
décision qui l’autorise. Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission
d’accès à l’information.

Avis de recours au tiers (proposé par la CAl)

Révision

a) Pouvoirs

L’article 136 de la Loi prévoit qu’un tiers ayant présenté des observations conformément
à l’article 49 peut demander à la Commission d’accès à l’information de réviser la
décision de donner accès à tout ou en partie au document.

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons
pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137).

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante

Québec Montréal
Bureau 1.10 Bureau 501
575, rue Saint-Amable 480, boulevard Saint-Laurent
Québec (Québec) G1R 2G4 Montréal (Québec) H2Y 3Y7
Tél. :418528-7741 Tél. :514873-4196
Numéro sans frais : 1 888 528-7741 Numéro sans frais :1 888 528-7741
Téléc. :418529-3102 Téléc. : 514 844-6170
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b) Motifs

Les motifs relatifs à la révision portent sur la décision concernant l’accessibilité
des renseignements fournis par le tiers à l’organisme.

c) Délais

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à
l’information dans les quinze jours suivant la date de la mise à la poste de l’avis
informant le tiers de la décision de donner accès à tout ou en partie au
document par le responsable.

Appel devant la Cour du Québec
a) Pouvoir

J
L’article 14] de la Loi stipule qu’une personne directement intéressée peut
porter la décision de la Commission d’accès à l’information en appel devant un
juge de la Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence.
L’appel ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un juge de la Cour du
Québec. Le juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question
qui devrait être examinée en appel.

b) Délais et frais
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée
au greffe de la Cour du Québec, à Montréal ou à Québec, dans les trente jours
qui suivent la date de réception de la décision de la Commission après avis aux
parties et à la Commission. Les frais de cette demande sont à la discrétion du
luge.

La décision autorisant l’appel doit mentionner les seules questions de droit ou de
compétence qui seront examinées en appel.

t) Procédure
L’appel est formé, selon l’article 150 de la Loi, par le dépôt auprès de la
Commission d’un avis à cet effet signifié aux parties, dans les dix jours qui
suivent la date de la décision qui l’autorise. Le dépôt de cet avis tient lieu de
signification à la Commission d’accès à l’information.
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